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LES NATIONS UNIES
Fondée à l’issue de la seconde guerre 
mondiale, l’Organisation des Nations 
Unies (ONU) repose sur les principes 
d’une Charte entrée en vigueur le 24 
octobre 1945 après ratification des 
cinq membres permanents du Conseil 
de sécurité et la majorité des autres 
pays signataires.

… EN TUNISIE
La Tunisie est membre des Nations 
Unies depuis 1956.

En Tunisie, l’équipe pays des Nations 
Unies appuie le Gouvernement tunisien 
dans sa quête permanente en faveur 
d’un développement économique 
social et durable, centré sur la personne 
humaine et préservant les générations 
présentes et futures.

Parmi les 30 fonds, programmes 
et agences des Nations Unies et 
institutions apparentées que l’on 
regroupe sous le terme «système 
des Nations Unies», 17 sont présents 
en Tunisie. A cela s’ajoute des 
organisations partenaires comme 
l’OIM qui, bien que ne faisant par partie 
formellement de l’ONU, fait également 
partie de l’équipe pays des Nations 
Unies et participe à la programation 
commune. 

Sous l’égide du Coordonnateur 
Résident des Nations Unies qui assure 
la représentation de l’organisation 
dans le pays et la coordination de ses 
activités, les agences et institutions 
fournissent une assistance technique, 
en appui aux efforts du Gouvernement 
tunisien dans divers domaines comme 
le développement économique et 
social ou la gouvernance . Elles veillent 
notamment à ce que leurs efforts 
conjoints permettent la réalisation 
des Objectifs de Développement  
Durable (ODD) en tenant compte des 
priorités nationales. Ces priorités sont 
consignées dans un document intitulé 
le plan cadre des Nations Unies pour 
l’aide au développement (UNDAF).
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LE SYSTÈME DU 
COORDONNATEUR 
RÉSIDENT ET 
L’INITIATIVE
« UNIS DANS 
L’ACTION »

L’objectif du système du Coordonnateur 
Résident est de rassembler et de 
coordonner les différentes agences 
des Nations Unies présentes dans le 
pays afin d’améliorer la cohérence et 
l’efficacité de leur action au service du 
pays. Cette coopération inter-agences 
s’exerce sous l’égide du Coordonnateur 
Résident des Nations Unies qui est le 
représentant, désigné par le Secrétaire 
Général, et lui répond par le biais 
de l’Administrateur du PNUD en sa 
qualité de Président du Groupe des 
Nations Unies pour le développement 
(UNDG). Le Coordonnateur Résident 
est accrédité par le Secrétaire Général, 
par lettre, au Chef de l’État ou du 
Gouvernement et agit comme leur 
interlocuteur direct.

Les représentants des agences des 
Nations Unies auxquelles se joignent 
la Banque Mondiale et l’Organisation 
Internationale pour les Migrations (OIM), 
se réunissent  ainsi chaque mois sur 
l’initiative du Coordonnateur Résident 
pour échanger leurs points de vue sur 
la situation du pays et coordonner leurs 
actions et programmes dans le pays. 

Les différentes agences cherchent 
à utiliser leur diversité et leur 
complémentarité pour obtenir, 
ensemble, de meilleurs résultats. 

Plusieurs outils ont été mis en place par 
l’Assemblée Générale et le Secrétariat 
Général des Nations Unies pour 
renforcer la coordination de l’action 
du système des Nations Unies. C’est 
ainsi que l’ensemble des agences 
ont collaboré étroitement avec le 
Gouvernement pour l’élaboration du 
Plan cadre d’aide au développement 
(UNDAF) 2015-2019 dont le but est 
d’assurer, d’une part, l’adéquation entre 
l’assistance fournie et les priorités de 
développement nationales et d’autre 
part, la coordination des actions du 
système des Nations Unies. 

Cette démarche s’inscrit dans le sens 
de la réalisation d’un des objectifs 
importants de la réforme des Nations 
Unies qui est la programmation 
conjointe. Cette dernière vise à 
faciliter la coordination de l’aide au 
développement pour les années à venir.
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LE PLAN CADRE 
D’AIDE AU 
DÉVELOPPEMENT 
(UNDAF) 
2015-2019

L’équipe pays offrira aux autorités le 
cadre adéquat pour s’assurer que 
les réformes et les politiques soient 
conformes aux normes universelles 
et principes des droits de l’homme et 
d’égalité de genre et qu’elles intègrent 
les droits des femmes, des enfants 
et des jeunes. Elle développera des 
alliances et des partenariats avec les 
organisations de la société civile et 
les bailleurs de fonds pour garantir la 
réalisation optimale des résultats du 
plan cadre.

Conformément à l’UNDAF signé avec le 
Gouvernement tunisien en mars 2014, 
L’équipe pays des Nations Unies appuie 
la Tunisie dans sa phase de transition 
et de post-transition en se basant sur 
huit résultats structurés autour des trois 
axes stratégiques suivants:

1. Gouvernance démocratique
2. Modèle économique inclusif, durable 
et résilient
3. Protection sociale et accès équitable 
aux services sociaux de qualité 

L’UNDAF 2015-2019 pour la Tunisie peut 
être téléchargé sur le site des Nations 
Unies en Tunisie:  
http://www.onu-tn.org/ 

Le plan cadre d’aide au développement 
des Nations Unies est un document 
préparé conjointement par le 
Gouvernement tunisien et l’équipe 
pays des Nations Unies en Tunisie. Il 
détermine les actions communes et 
les stratégies que les Nations Unies 

entendent mettre en œuvre en vue de 
contribuer à la réalisation des objectifs 
de développement du pays pour la 
période allant de 2015 à 2019. 

Le plan cadre détaille les objectifs, 
les activités et les responsabilités de 
chaque agence des Nations Unies 
tels qu’acceptés par le Gouvernement 
national. 

En apportant son soutien durant le 
prochain cycle 2015-2019, L’équipe 
pays des Nations Unies en Tunisie 
mettra à la disposition des autorités 
tunisiennes, outre son expertise 
technique, la possibilité d’accéder à 
d’autres expériences réussies à travers 
le monde, en matière de transition, 
de gouvernance démocratique et de 
réformes politiques. 
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Durant le Sommet sur le développement 
durable le 25 Septembre 2015, les 
États membres de l’ONU ont adopté un 
nouveau programme de développement 
durable, qui comprend un ensemble de 
17 objectifs mondiaux que les Etats 
s’engagent à atteindre d’ici à 2030. 

Ils portent sur une multitude de 
domaines allant l’éradication de la 
pauvreté et la lutte contre les inégalités 
à la protection de la planète, en passant 
par la garantie donnée à tous de pouvoir 
vivre en sécurité et dans la dignité. Ces 
objectifs font partie d’un programme de 
développement visant à aider en priorité 
les plus vulnérables.

En savoir plus: 
http://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/ 

Les Objectifs de Développement 
Durable se basent sur les Objectifs du 
Millénaire pour le développement (OMD) 
tout en étant plus ambitieux et détaillés. 
Ces 17 objectifs mondiaux sont déclinés 
en 169 « cibles » à atteindre durant les 
quinze prochaines années.



EN TUNISIE
Le Centre d’Information des Nations Unies 
(CINU) à Tunis fait partie d’un réseau présent 
dans 63 pays. Les CINU assurent un lien 
permanent entre l’ONU et les peuples 
du monde et fournissent une information 
actualisée et fiable sur l’Organisation. 

«Unis dans la Communication»: Le CINU 
élabore des stratégies et mène des actions de 
communication coordonnées avec l’équipe 
des Nations Unies en Tunisie dans le double 
objectif de:
• sensibiliser sur les questions prioritaires à 
l’échelle mondiale, notamment l’agenda 2030 
et les ODD, la paix et la sécurité, les droits de 
l’Homme, l’aide humanitaire et la justice
• mettre en évidence le soutien qu’apporte 
l’Organisation à la Tunisie par la mise en œuvre 
du plan-cadre d’aide au développement 
(UNDAF).

Produits d’information: Le CINU met à 
disposition du public un large éventail de 
produits d’information: bulletins, documents 
institutionnels et rapports thématiques. 
Le site web du centre est alimenté par les 
informations fournies par le Département de 
l’Information de l’ONU, mais aussi par celles 
provenant des agences travaillant en Tunisie. 

CINU
Le Centre d’Information des Nations 
Unies à Tunis (CINU) fait partie d’un réseau 
de Centres et Services d’information  
assurant la liaison entre le Siège à New 
York et 68 différentes villes d’Etats 
Membres de l’ONU, dont les Centres 
couvrent parfois des régions entières. Le 
CINU est le porte-parole de l’Organisation 
et constitue un moyen très important de 
sensibiliser les populations locales à des 
questions de portée mondiale. 

MISSION

Adresse et contact 

41 bis, Avenue Louis Braille - Impasse 
Louis Braille, Cité El Khadra, B.P. 863 - 
1003 Tunis
Tél.: (+216) 36 405 235 
Fax: (+216) 36 405 236
E-mail: unic.tunis@unic.org
Site Internet: http://unictunis.org.tn/
Facebook: 
(arabe) http://on.fb.me/1RRLJRE - 
(français): www.facebook.com/cinutunis
Twitter: @unictunis

« L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES NE SAURAIT 
ACCOMPLIR LES BUTS POUR 
LESQUELS ELLE A ÉTÉ CRÉÉE 
SI LES PEUPLES DU MONDE 
NE SONT PAS PLEINEMENT 
INFORMÉS DE SES BUTS ET 
DE SON ŒUVRE. » 

Relations avec les médias: Le CINU informe 
sur le travail de l’ONU en Tunisie et dans le 
monde par le biais de communiqués de 
presse et de notes destinées aux médias. Il 
organise des rencontres (points de presse, 
interviews, formations de journalistes), facilite 
l’accès des représentants de l’ONU aux 
espaces éditoriaux et assure une fonction de 
veille informationnelle.

Relations avec la Société civile: Le CINU 
entretient un partenariat avec plusieurs acteurs 
de la Société civile, notamment dans le cadre 
d’actions d’information et de sensibilisation 
menées à l’échelle locale. Ces actions de 
proximité, impliquant généralement les jeunes 
et les femmes dans les régions prioritaires ou 
celles abritant des projets menés dans le cadre 
de l’UNDAF, permettent de mieux promouvoir 
les valeurs et les objectifs de l’Organisation 
dans l’ensemble du pays. 
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Une partie de l’assistance lors d’une conférence de presse 
organisée par le CINU à l’occasion de la visite du Secrétaire 
général de l’ONU en Tunisie (Tunis, 29 mars 2016) 



EN TUNISIE
Le Bureau de la Représentation de la FAO en 
Tunisie apporte une assistance dans le Cadre 
de Programmation Pays (CPP), à travers 
des activités d’appui aux politiques et aux 
productions agricoles, de renforcement des 
capacités, de transfert de technologies, de 
mobilisation de ressources et de réalisation 
d’études pour le montage de grands projets 
d’investissement agricoles. 

FAO
Le Bureau Sous régional de la FAO 
pour l’Afrique du Nord siège à Tunis et 
est dirigé par le Coordonnateur Sous 
régional de la FAO pour l’Afrique du Nord 
et Représentant de la FAO en Tunisie. Il a 
été établi en 1996 afin de fournir un appui 
aux pays du Maghreb (Algérie, Maroc, 
Mauritanie, Libye et Tunisie).  Ces cinq 
pays sont regroupés au sein de l’Union 
du Maghreb Arabe (UMA), constituée en 
1989 avec pour but principal, l’adoption 
d’une politique commune dans les 
différents domaines.  La signature en 
2003, d’un accord de coopération entre 
la FAO et l’UMA représente un élément 
favorable aux actions de la FAO et traduit 
une parfaite adéquation avec les pays 
membres du Bureau Sous régional et de 
l’UMA. 
Afin d’assurer une réponse effective aux 
besoins et requêtes des gouvernements 
de l’Afrique du Nord, ainsi qu’aux défis 
communs entre les cinq pays, le Bureau 
Sous régional compte une équipe 
technique multidisciplinaire  avec des 
domaines d’expertise divers. 

Principaux bailleurs de fonds
Fond Mondial Environnement / BAD / 
BERD / Espagne / Italie.

Adresse et Contact 
Immeuble Zénith, rue du Lac Winnipeg, 
Les Berges du Lac 1, Tunis, Tunisie.
Tél.: (+216) 71 906 553
Fax: (+216) 71 901 859
E-mail: fao-tun@fao.org 
Site Internet: www.fao.org 

Conformément  au nouveau cadre 
stratégique de la FAO, le Bureau Sous 
régional  appuie la mise en œuvre  de 
programmes aux niveaux national et 
régional pour assurer une meilleure 
sécurité alimentaire dans les pays de la 
sous-région,  à travers  des activités de 
soutien à la production agricole durable,  
de renforcement des capacités des 
organisations professionnelles,  et de 
promotion d’une gestion durable des 
ressources naturelles.   

Les principaux domaines couverts par la FAO 
en Tunisie sont:
• La gestion des ressources naturelles
• La production et la protection des végétaux
• La production et la santé animale
• La qualité et la sécurité sanitaire des aliments
• Le développement forestier
• La pêche et l’aquaculture
• Le développement rural et la réduction des 
disparités
• L’appui aux politiques et le renforcement des 
capacités.

MISSION

Cueillette olives près de Djerba
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« L’AGRICULTURE COMME 
MOTEUR D’UNE CROISSANCE 
DURABLE » 
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EN TUNISIE
Le 13 Juillet 2011 en réponse à la demande du 
gouvernement de la Tunisie, le HCDH a ouvert 
un bureau en Tunisie avec  le  mandat  de 
protéger et promouvoir les droits de l’homme 
par des actions d’assistance technique 
et monitoring de la situation des droits de 
l’homme. 

Le Haut-Commissariat aux droits de l’homme 
opère sur les axes stratégiques suivants: 
• La gouvernance démocratique à travers la 
lutte contre l’impunité et le renforcement de 
la responsabilité, la primauté du droit et de la 
société démocratique
• La promotion des droits économiques, 
sociaux et culturels pour assurer un modèle 
économique juste qui rejette les inégalités et 
la pauvreté
• La protection sociale et l’accès équitable 
aux services sociaux.

HCDH

Principaux bailleurs de fonds
Autriche, Finlande, France, 
Liechtenstein, Pays Bas, Suède, 
Suisse, Royaume Uni, l’Organisation 
Internationale de la Francophonie, The 
UN Partnership to Promote the Rights of 
Persons with Disabilities (UNPRPD)

Adresse et Contact 
56, Avenue Taher Ben Achour, BP 112, 
1082 Mutuelleville, Tunis, Tunisie
E-mail: tunisia@ohchr.org
Site Internet: www.hcdh-tunisie.org
Facebook: 
www.facebook.com/ohchrtunisie
 

Le Haut-Commissariat aux droits de 
l’homme (HCDH) est le bureau principal 
des Nations Unies chargé de promouvoir 
et de protéger les droits de l’homme 
pour tous, et à ce titre, il dirige les 
efforts internationaux dans le domaine 
des droits de l’homme et se prononce 
objectivement sur les violations de ces 
droits dans le monde.
Le HCDH soutient aussi les activités 
des mécanismes des droits de l’homme 
des Nations Unies, comme le Conseil 
des droits de l’homme et les principaux 
organes de traités, créés pour superviser 
la manière dont les Etats parties 
appliquent les traités internationaux des 
droits de l’homme.
Le HCDH œuvre pour le respect 
des normes universelles des droits 
de l’homme dans le monde entier, 
notamment en faisant la promotion de la 
ratification universelle et de l’application 
des principaux traités sur les droits de 
l’homme et le respect de l’Etat de droit. 
Afin de s’acquitter de son mandat le 
HCDH se base sur une méthodologie de 
travail qui comporte trois dimensions: 
• l’élaboration de normes, 
• la supervision de ces normes et
• leur application sur le terrain

Campagne de sensibilisation à la justice transitionnelle au Kef, 
avril 2014

Publications de droits de l’homme du HCDH pour 
l’enrichissement de la bibliothèque de l’institut supérieur de 
la magistrature (ISM)

MISSION
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« LE HCDH ŒUVRE POUR LE 
RESPECT DES DROITS DE 
L’HOMME POUR TOUS ET 
DANS LE MONDE ENTIER » 
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EN TUNISIE
L’Organisation internationale pour les 
Migrations (OIM) est présente en Tunisie 
depuis 2001 et concentre ses efforts sur 
le soutien technique et le renforcement de 
capacités du gouvernement et de la société 
civile tunisienne, de même que sur l’assistance 
directe aux migrants. Son bureau principal est 
à Tunis, avec un bureau aussi à Zarzis.  

La Constitution de l’OIM reconnaît le lien entre 
la migration et le développement économique, 
social et culturel, ainsi que pour le droit à la 
liberté de mouvement.  

L’OIM n’est pas une agence onusienne, mais 
elle fait partie de l’Equipe pays des Nations 
Unies en Tunisie. 

OIM
Fondée en 1951, l’Organisation 
internationale pour les Migrations 
(OIM) est la principale organisation 
intergouvernementale dans le domaine 
de la migration et travaille en étroite 
collaboration avec les partenaires 
gouvernementaux, intergouvernementaux 
et non-gouvernementaux.   Avec 162 Etats 
membres  et des bureaux dans plus de 
100 pays, l’OIM est dédiée à la promotion 
de la migration humaine et ordonnée 
pour le bénéfice de tous. Elle le fait en 
fournissant des services et des conseils 
aux gouvernements, à la société civile et 
aux migrants. 

Principaux bailleurs de fonds
Allemagne, Belgique, Canada, Finlande, 
Fonds de l’OIM pour le développement 
(IDF), Italie, Norvège, PRM, Roumanie, 
Suisse, Union européenne, USODS  

Adresse et Contact 
6, Passage du Lac du Bourget, 
Lac 1, 1053 Tunis 
Tél.: (+216) 71 860 312    
Fax: (+216) 71 962 385
Site Internet: https://www.iom.int/fr    
et   http://www.tunisia.iom.int/
E-mail: IOMTUNIS@iom.int 

Le travail de l’OIM en Tunisie porte sur:
• l’appui au gouvernement tunisien dans la 
protection et l’assistance des populations 
vulnérables issues des phénomènes 
migratoires
• le soutien aux  autorités tunisiennes à intégrer 
la question migratoire dans les politiques et la 
planification du développement 
• l’appui de programmes de stabilisation 
communautaires, à travers la mise en 
œuvre de projets de développement socio-
économiques 
• l’assistance humanitaire et la protection des 
migrants vulnérables  (migrants sauvés en mer, 
migrants victimes de la traite de personnes, 
enfants migrants non accompagnés)
• l’information, la recherche et le partage 
des connaissances sur le lien entre migration 
et développement en Tunisie, migration et 
santé, protection des migrants, migration 
et environnement, population migrante en 
Tunisie.

L’ « Ecole d’été sur la migration » organisée par l’OIM, en 
partenariat avec l’Institut National pour le Travail et les Études 
Sociales (INTES), du 14 au 19 septembre 2015, à Tunis. 

« L’OIM S’ENGAGE 
À PROMOUVOIR UNE 
MIGRATION HUMAINE ET 
ORDONNÉE DANS L’INTÉRÊT 
DE TOUS » 

MISSION
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EN TUNISIE
La mission de l’OIT en général et en Tunisie 
en particulier s’articule autour de 4 grands 
objectifs stratégiques: 

• Promouvoir et mettre en œuvre les principes 
et les droits fondamentaux au Travail
• Accroître les possibilités pour les hommes et 
les femmes d’obtenir un emploi et un revenu 
décent 
• Etendre le bénéfice  et l’efficacité de la 
protection sociale pour tous 
• Renforcer le tripartisme et le dialogue social
• L’égalité entre hommes et femmes étant un 
objectif transversal. 

Le travail de l’OIT en Tunisie porte 
principalement sur:

• L’accompagnement des partenaires 
tripartites pour l’élaboration et la signature du 
contrat social 

OIT
L’Organisation Internationale du Travail 
(OIT) fut fondée en 1919, afin de poursuivre 
la vision qu’il ne saurait y avoir de paix 
universelle et durable sans un traitement 
décent des travailleurs. L’OIT devint la 
première agence spécialisée des Nations 
Unies en 1946, pour le monde du travail. 
Elle établit les normes internationales du 
travail, promeut les droits au travail et 
favorise la création d’emplois décents, 
l’amélioration de la protection sociale 
et le renforcement du dialogue sur les 
questions liées au travail. L’OIT est dotée 
d’une structure unique qui rassemble des 
représentants des gouvernements, des 
employeurs et des travailleurs.

Cérémonie de signature du contrat social le 14 janvier 2013 
second anniversaire de la révolution.

« LA DÉMOCRATIE NE 
POUVAIT SURVIVRE SANS 
JUSTICE SOCIALE » 
Guy Ryder, Directeur général de l’OIT, janvier 2013, 
à l’occasion de la signature du contrat social

Principaux bailleurs de fonds
UE, Norvège, Espagne, Finlande, 
Pays-Bas, Suisse, Italie, Danemark

Adresse et Contact 
Résidence Inès, Avenue de la Bourse, 
les Jardins du lac II, Tunis 
Tél.: (+216) 71 192 119 / 71192371
Fax: (+216) 71 192 130
E-mail: ilo@ilo.org
Site Internet: www.ilo.org

MISSION • L’accompagnement des mandants de 
l’OIT dans l’élaboration et la validation de la 
stratégie Nationale Migratoire
• La création de forums de dialogue 
tripartite et public/privé dans les régions 
défavorisées
• La construction d’infrastructures sociales 
et économiques en HIMO
• L’appui au développement des petits 
opérateurs économiques et des PME.
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EN TUNISIE
La Tunisie a adhéré à la Constitution de 
l’OMS le 14 mai 1957. Elle a bénéficié 
depuis de l’appui technique et financier 
de l’Organisation pour la réalisation de 
programmes de coopération touchant à 
divers domaines de la santé en Tunisie, fixés 
au préalable conformément aux priorités 
nationales en matière de santé et à celles 
tracées par l’OMS. 

Les domaines couverts de manière 
prioritaire sont les maladies transmissibles 
(vaccinations, zoonoses), la santé à toutes 
les étapes de la vie (santé maternelle et 
néonatale; déterminants sociaux de la santé),  
les maladies non transmissibles (santé 
mentale); le système de santé (politiques de 
santé, organisation des soins), la préparation 
et la réponse aux urgences (règlement 
sanitaire international). 

OMS
Créée en avril 1948, L’Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS) a pour rôle 
de diriger et de coordonner la santé 
internationale au sein du système des 
Nations Unies. Plus précisément, la 
tâche de l’OMS consiste à: prendre la 
tête de file concernant les questions 
essentielles de santé et encourager 
des partenariats lorsqu’une action 
commune est nécessaire; établir le 
calendrier de recherche, stimuler la 
création, la traduction et la diffusion de 
connaissances précieuses; fixer des 
normes et des critères, promouvoir et 
suivre leur mise en œuvre; articuler des 
options politiques éthiques fondées sur 
les faits; fournir un appui technique, 
catalyser le changement et mettre 
en place des moyens institutionnels 
durables; et surveiller la situation sanitaire 
mondiale et évaluer les tendances en 
matière de santé. 

En Tunisie, l’OMS soutient notamment les 
efforts du gouvernement: 

• pour réduire les inégalités sociales de santé 
et de protection des groupes vulnérables
• pour la réorganisation et la rationalisation 
des services de santé visant l’amélioration de 
la qualité, de l’efficience et de la proximité
• pour placer le citoyen-patient au centre du 
système de santé
• pour agir sur les comportements et 
les facteurs de risque des maladies non 
transmissibles en ciblant en priorité les 
jeunes et les adolescents (santé mentale, 
comportements à risque, nutrition, tabac)
• pour la prévention et la gestion des risques 
et assurer le fonctionnement du système de 
règlement sanitaire international.

MISSION

Principaux bailleurs de fonds
La Tunisie bénéficie du partenariat OMS/
Union Européenne/Luxembourg pour la 
couverture sanitaire universelle. 

Adresse et Contact 
Rue du développement 
1053 Cité El Khadhra - Tunis
Tél.: (+216) 71 155 602 / 4
Site Internet: 
http://www.who.int/countries/tun/fr/
E-mail: emacotunwr@who.int
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EN TUNISIE
La Tunisie continue à faire face à des défis 
structurels préoccupants en matière d’égalité 
de genre. Le premier défi concerne toutes 
les formes de violences faites aux femmes, 
qui prévalent encore dans le pays. Les 
stéréotypes de genre sont toujours relayés 
par les médias, l’école et les leaders religieux, 
alimentant et légitimant la discrimination et la 
violence fondées sur le genre. En réponse à 
ce phénomène, l’élaboration d’un projet de 
loi sur la violence faite aux femmes et aux 
filles a été initiée fin 2013, appuyée par une 
forte volonté politique. ONU Femmes fournit 
un appui technique au Ministère de la femme 
de la famille et de l’enfance (MFFE) dans la 
continuation de l’élaboration du projet de loi 
et l’amélioration de la réponse aux Femmes 
victimes de violence.

Le second problème structurel est lié à la 
participation économique des femmes, qui 
demeure encore marginale avec un taux 
d’activité qui reste statique à 25,81%. 

ONU 
FEMMES

« TOUS UNIS CONTRE LA 
VIOLENCE À L’ENCONTRE DES 
FEMMES ET DES FILLES »

ONU Femmes répond à ce défi en appuyant 
les politiques et stratégies visant à promouvoir 
l’autonomisation des femmes et en particulier 
l’entreprenariat des femmes, avec attention 
aux groupes les plus vulnérables. 
Pour harmoniser les lois avec la Constitution 
de janvier 2014 et les engagements 
internationaux du pays, ONU Femmes donne 
un appui aux parlementaires pour promouvoir 
le leadership et la participation politique 
des femmes. L’entité appuie également le 
système national de collecte de données et de 
statistiques pour une intégration systématique 
des indicateurs de genre. 
L’application de la loi sur la justice 
transitionnelle est aussi une priorité pour 
ONU Femmes en Tunisie, afin d’établir une 
justice transformative pour la protection et la 
promotion des droits humains des femmes et 
des filles. 

Principaux bailleurs de fonds
ONU Femmes est entièrement financée 
par des contributions de gouvernements.
Le principal bailleur actuel est l’Union 
Européenne. 

Adresse et Contact 
Boulevard de la Terre - Centre urbain  
Nord, Immeuble Yasmine Tower, 2éme 
étage - Bureaux A2-3/4, 1004 Tunis 
Tél.: (+216) 71 947 691  
(+216) 58 450 270 
Fax: (+216) 71 947 691
Site Internet: maghreb.unwomen.org
 

ONU Femmes œuvre pour répondre aux 
besoins des femmes du monde entier 
et défendre la cause des femmes et des 
filles à travers le monde pour le droit à 
une existence exempte de discrimination, 
de violence et de pauvreté. 

MISSION
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EN TUNISIE
L’ONUDC en Tunisie  a pour mission de renforcer 
les capacités des autorités tunisiennes en 
matière de lutte contre la criminalité organisée 
dans le respect des standards internationaux 
des droits de l’Homme. Après la Révolution, 
le bureau de Tunis s’est ouvert avec un projet 
intitulé « Renforcer les droits de l’homme et 
l’Etat de droit au sein de la justice pénale et des 
institutions chargées de la sécurité publique en 
Tunisie », financé par l’agence internationale 
américaine de lutte contre la drogue (US-INL). 
En ligne avec ce projet et pour moderniser les 
techniques d’enquêtes criminelles, l’ONUDC 
développe un nouveau projet de renforcement 
de la police technique et scientifique visant à 
améliorer les procédures d’intervention sur les 
scènes de crimes. Un nouveau projet de lutte 
contre la cybercriminalité devrait également 
être lancé en février 2016 afin de prévenir 
et lutter contre les crimes liés à l’utilisation 
des technologies de l’information et des 
communications, à travers la création de 
différents mécanismes de prévention et de 

ONUDC

Malette de détection des précurseurs

« POUR UN MONDE PLUS 
SÛR FACE À LA DROGUE, AU 
CRIME ET AU TERRORISME »

sensibilisation, mais également  le 
renforcement des capacités des autorités 
tunisiennes à enquêter et poursuivre ces 
cr imes. 

De plus, ONUDC Tunisie œuvre à renforcer 
la sécurité des frontières à travers un projet 
centré sur le renforcement des capacités du 
personnel en charge de la surveillance et des 
contrôles aux frontières par des dotations en 
équipement et des formations.
Enfin, dans la ligne de son mandat relatif aux 
drogues, l’ONUDC s’apprête à démarrer un 
projet pour renforcer les mesures préventives 
contre la consommation de drogue, et les 
soins contre l’addiction et les maladies 
transmissibles dans les prisons, ainsi que 
pour favoriser la réinsertion des détenus. 

Principaux bailleurs de fonds
le Canada, la France, le Japon, le 
Royaume-Uni, US/INL, et la Turquie

Adresse et Contact 
Rue du Lac D’Annecy - Immeuble 
Karray Bloc B - 2ème étage
Les Berges du Lac 1 - 1053 Tunis	
Tél.: (+216) 31 405 262
E-mail: fo.egypt@unodc.org 
Site Internet: https://www.unodc.
org/middleeastandnorthafrica/index.
html?ref=menutop
 

Établi en 1997 à Vienne (Autriche), l’Office 
des Nations Unies contre la drogue et le 
crime (ONUDC) opère dans 54 bureaux de 
terrain, couvrant ainsi plus de 150 pays. 
L’ONUDC travaille directement avec les 
gouvernements des Etats membres, les 
organisations internationales, les autres 
organes des Nations Unies et la société 
civile pour développer et mettre en œuvre 
des programmes répondant aux besoins 
des pays et des régions.

MISSION
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EN TUNISIE
L’ONUDI a pour objectif de réduire la pauvreté 
grâce au développement industriel inclusif et 
durable (ISID): la Tunisie doit avoir la possibilité 
de mettre en place un secteur de production 
prospère, d’accroître sa participation au 
commerce international  tout en protégeant 
son environnement.
Les missions  de l’ONUDI en Tunisie s’articulent 
autour de trois priorités thématiques :

Une «Economie Productive» à travers:
• La réduction de la pauvreté grâce au 
développement d’activités productives
• Le renforcement des capacités des acteurs 
publics et privés à travers l’accompagnement 
• Le renforcement des capacités 
entrepreneuriales et facilitation de l’accès au 
financement .
                                            
 

ONUDI
Une «Economie Compétitive» à travers:
• La promotion de l’intégration de la Tunisie 
dans le commerce international grâce au 
renforcement des capacités commerciales
• Le soutien au développement de la 
croissance verte de la PME afin qu’elle puisse 
consolider ses positions compétitives
• La promotion des secteurs manufacturiers 
notamment l’agro-alimentaire et l’artisanat 
qui présentent un potentiel certain dans les 
régions rurales.
 
Un «Environnement viable» à travers:
• Le soutien au développement industriel 
durable et l’amélioration de l’accès à l’Energie
• Le renforcement des capacités des acteurs 
publics et privés clés en manière de diffusion 
et d’adoption des principes d’efficacité 
énergétique, de production propre et de 
systèmes de gestion environnementale
• L’amélioration des services d’accès à 
l’information et à l’utilisation des technologies 
respectueuses de l’environnement
• La facilitation de l’attraction des 
investissements directs étrangers dans les 
technologies propres. 

Principaux bailleurs de fonds
Espagne, Autriche, Japon, Italie, Suisse, 
Suède,  les Etats-Unis, entreprises 
du secteur privé, UE, GEF et fonds 
multilatéraux

Adresse et Contact 
2ème étage, Immeuble API, 63, rue de 
Syrie, 1002 Tunis-Belvédère
Tél.: (+216) 71 283 923 
Fax: (+216) 71 283 724
E-mail: office.tunisia@unido.org
Site Internet: 
http://www.unido.org/office/tunisia/

  

L’Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel (ONUDI) est 
l’institution spécialisée des Nations Unies 
chargée de promouvoir le développement 
industriel pour la réduction de la pauvreté, 
la mondialisation inclusive et la durabilité 
environnementale.

MISSION
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EN TUNISIE
ONUSIDA travaille avec ses partenaires 
gouvernementaux et non gouvernementaux  
et coordonne les efforts de l’équipe conjointe 
des Nations Unies sur le Sida afin d’accélérer 
la riposte nationale au VIH et Sida et éliminer 
l’épidémie d’ici 2030. ONUSIDA appuie 
la génération de l’information stratégique, 
l’accélération du dépistage et de la 
prévention   combinée, en particulier auprès 
des populations clés, et l’accélération du 
traitement et de la prise en charge des 
personnes vivant avec le VIH. ONUSIDA 
travaille avec ses partenaire pour lutter 
contre la stigmatisation et la discrimination et 
l’amélioration de l’environnement législatif.  

ONUSIDA

« ZÉRO NOUVELLE 
INFECTION À VIH,
ZÉRO DISCRIMINATION, 
ZÉRO DÉCÈS LIÉ AU SIDA »

Adresse et Contact 
c/o WHO Rue du Développement 
Cité El Khadra - 1003 Tunis Tunisie
Tél.: (+ 216) 71 15 56 36
E-mail: SouaL@unaids.org
Site internet: http://www.unaids.org

 

Le Programme commun des Nations 
Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA) guide et 
mobilise la communauté internationale 
en vue de concrétiser sa vision commune: 
« Zéro nouvelle infection à VIH. Zéro 
discrimination. Zéro décès lié au sida. 
» L’ONUSIDA conjugue les efforts de 11 
institutions des Nations Unies - le HCR, 
l’UNICEF, le PAM, le PNUD, l’UNFPA, 
l’UNODC, ONU Femmes, l’OIT, l’UNESCO, 
l’OMS et la Banque mondiale. Il collabore 
étroitement avec des partenaires 
mondiaux et nationaux pour mettre un 
terme à l’épidémie de sida à l’horizon 
2030 dans le cadre des Objectifs de 
développement durable. 

MISSION
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PNUD
EN TUNISIE
La mission du PNUD en Tunisie consiste 
à aider les principaux acteurs tunisiens: le 
Gouvernement, la société civile, le secteur 
privé et autres intervenants à gérer leur 
transition vers une société plus démocratique, 
plus transparente, plus responsable et plus 
résiliente. 

Peu après les changements révolutionnaires 
qui ont ébranlé la Tunisie en janvier 2011, 
le PNUD a lancé un plan stratégique pour 
soutenir la Tunisie dans la gestion de sa 
transition vers la démocratie. Grâce à ce 
plan, le PNUD aide la Tunisie à accéder à 
une expertise à portée mondiale,  à tirer parti 
des  expériences d’autres pays, en faisant le 
meilleur usage des compétences nationales 
existantes pour accomplir les principaux 
objectifs de la transition. 

Projet d’appui à la société civile : En préparation aux élections 
présidentielles et législatives de 2014 et afin de toucher des 
régions où le taux de participation aux élections était faible 
en 2011, le projet d’appui à la société civile a organisé des 
campagnes de sensibilisation aux élections dans des régions 
couvrant l’ensemble du territoire.

Fethia Jmil, promotrice d’un atelier de tissage à Médenine 
appuyé par le PNUD en partenariat avec l’ODS, en 2013, dans 
le cadre du projet Appui au relèvement économique.

L’appui du PNUD à la Tunisie est axé sur 
trois domaines essentiels: la gouvernance 
démocratique, la réduction de la pauvreté et le 
développement durable, dans des domaines 
aussi variés que: l’appui et le renforcement 
des capacités de la société civile, le 
soutien parlementaire, le renforcement de 
la souveraineté du droit et le relèvement 
économique, la lutte contre la corruption, 
l’environnement et l’énergie.

Principaux bailleurs de fonds
Allemagne, AusAid, Belgique, 
Coca Cola Foundation, Danemark, 
Espagne, FEM, Finlande, Fond OMD, 
Gouvernment tunisien, Italie, Japon, 
Norvège, Roumanie, Royaume Uni, 
Suède, Suisse, UE, US DoS.

Adresse et Contact 
41 bis, Avenue Louis Braille - Impasse 
Louis Braille, 
Cité El Khadra, B.P. 863
1003 Tunis - Tunisie
Tél.: (+216) 31 379 110
Fax: (+216) 71 900 668                                                                    
E-mail: registry.tn@undp.org 
Site Internet: http://www.tn.undp.org
 

Présent dans près de 170 pays et 
territoires, le PNUD est l’un des 
principaux organismes multilatéraux 
de développement contribuant à 
éradiquer la pauvreté et réduire les 
inégalités et l’exclusion. Il aide les pays 
à élaborer des politiques, à développer 
des compétences en leadership et des 
aptitudes en matière de partenariat, à 
renforcer leurs capacités institutionnelles 
et à partager des solutions aux problèmes 
touchant aux questions suivantes:

• Développement durable
• Gouvernance démocratique
• Climat et adaptation

Dans toutes ses activités, il encourage 
la protection des droits de l’homme et 
favorisons la participation active des 
femmes.

MISSION
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EN TUNISIE
Le rôle de l’UNESCO (Bureau régional pour 
le Maghreb basé à Rabat établi en 1991 et 
Bureau de projets basé à Tunis établi en 
janvier 2012) est d’accompagner le processus 
de transition démocratique en mettant à la 
disposition des responsables politiques et 
des représentants de la société civile son 
expertise en matière de promotion des droits 
de l’homme et des valeurs démocratiques. 

Les actions sont principalement axées sur 
la promotion de la liberté d’expression et la 
liberté des médias, le développement des 
politiques publiques en lien avec la formation 
et l’insertion professionnelle, l’éducation à 
la citoyenneté et aux droits de l’homme, la 
participation citoyenne des jeunes notamment 
à travers le programme NET-MED Youth, etc.  

UNESCO

Principaux bailleurs de fonds
Norvège, Union Européenne, Espagne, 
Pays Bas, Bulgarie, Finlande, Suède et 
PNUD Tunisie
Adresse et Contact
Bureau de projet à Tunis, App B1, 
immeuble Sarray, Rue du Lac Huron
Les Berges du Lac 1 - Tunis
Tél.: (+216) 71 655 099 
/ (+216) 71 655 000
Bureau de l’UNESCO à Rabat: 
Avenue Aïn Khalwiya, km 5,3, BP: 
1777RP, Rabat, Maroc
(+212) 537 755722/537 750919/537 
659947, Fax: +212 537 657722 
Site internet: http://www.unesco.org/
new/fr/rabat/home/
 

Organisation des Nations Unies pour 
l’Education, la Science et la Culture, 
l’UNESCO, est une organisation 
intergouvernementale réunissant 
195 Etats membres convaincus de la 
nécessité de promouvoir une coopération 
internationale dans ces domaines et 
d’œuvrer à la solidarité intellectuelle et 
morale de l’humanité.
S’inscrivant dans le cadre du respect 
des droits de l’homme, de l’égalité des 
sexes, de la promotion du pluralisme 
et de la démocratie, de la lutte contre 
les inégalités, et d’une meilleure 
compréhension mutuelle, l’UNESCO a 
développé au cours de ses 70 années 
d’existence une expertise diversifiée 
dans le champ des politiques relatives à 
l’éducation, les sciences, la culture et la 
communication et l’information, et avec 
pour objectif global de contribuer à la 
paix et au développement durable. 

Dans le domaine de l’éducation un appui 
technique est apporté aux responsables 
politiques et techniques dans le processus 
de la réforme du système éducatif et le 
renforcement des capacités des planificateurs 
et de l’équipe  institutionnelle chargée de 
lutter contre l’analphabétisme.

MISSION
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EN TUNISIE
L’UNFPA et la Tunisie ont établi un nouveau 
programme de coopération pour la période 
2015-2019 qui s’articule autour de 3 
composantes principales: 
• L’accès universel à la Santé Sexuelle et 
Reproductive avec une attention particulière 
pour les jeunes filles et garçons et les femmes
• La promotion des droits reproductifs et de 
l’égalité de genre, y compris la lutte contre les 
violences fondées sur le genre
• La valorisation et l’utilisation de données 
probantes dans les politiques nationales.

UNFPA

Principaux bailleurs de fonds
Union Européenne, Norvège, Suède

Adresse et Contact 
Fonds des Nations Unies pour la 
Population - UNFPA, 54 av. Tahar Ben 
Achour, Mutuelleville, 1082 Tunis 
Tél.: (+216) 71 282 383  
Fax: (+216) 71 282 386
Site internet: www.unfpa-tunisie.org
Facebook:
https://www.facebook.
com/pages/UNFPA-
Tunis ia/146847705384104?ref=hl
 

L’UNFPA, le Fonds des Nations Unies 
pour la Population, réalise un monde où 
chaque grossesse est désirée, chaque 
accouchement est sans danger, et le 
potentiel de chaque jeune est accompli. 

Depuis que l’UNFPA a commencé ses 
activités en 1969, le nombre - et la 
proportion - de femmes qui meurent de 
complications dues à la grossesse ou à 
l’accouchement ont diminué de moitié. 
Les familles sont en meilleure santé. Les 
jeunes sont plus connectés et jouissent 
de plus d’autonomie qu’auparavant. 
Mais trop de personnes restent encore 
marginalisées. Près d’un milliard 
d’humains vivent toujours dans l’extrême 
pauvreté. Les problèmes de santé 
reproductive sont une cause majeure de 
décès et d’invalidité pour les femmes 
dans le monde en développement. 
Les jeunes connaissent les risques les 
plus élevés d’infection par le VIH et de 
grossesse non désirée.

Plus de cent millions de filles font 
face à l’éventualité de se marier 
étant enfants et font l’objet d’autres 
pratiques néfastes, comme la 
mutilation ou l’excision féminine. Il 
faut faire beaucoup plus pour assurer 
l’avènement d’un monde où tous les 
individus puissent exercer leurs droits 
humains, notamment ceux qui sont 
liés aux aspects les plus intimes et 
fondamentaux de la vie.
L’UNFPA est présent sur le terrain, et 
contribue à améliorer les conditions 
de vie dans environ 150 pays qui 
représentent 80% de la population 
mondiale.

MISSION
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EN TUNISIE
En Tunisie, un pays signataire de la 
Convention relative au statut des réfugiés 
de 1951 et de son Protocole de 1967, le 
HCR travaille en étroite collaboration avec 
les autorités tunisiennes pour promouvoir un 
environnement favorable à la protection des 
réfugiés et des demandeurs d’asile. 

Le HCR soutient les autorités pour renforcer 
l’espace de protection en Tunisie, en particulier 
depuis la crise de 2011, et pour développer 
un système national d’asile, notamment via 
la rédaction et l’adoption d’une loi sur l’asile. 
Dans l’attente de l’adoption de ce cadre légal, 
le HCR enregistre et traite les demandes 
d’asile en Tunisie, tout en assistant les réfugiés 
et demandeurs d’asile. 

Le HCR travaille avec des ONG nationales et 
internationales pour fournir une assistance 
et des opportunités pour les réfugiés et pour 
sensibiliser l’opinion publique à la cause des 
réfugiés.  

UNHCR
L’Office du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés (HCR) 
a été créé le 14 décembre 1950 par 
l’Assemblée générale des Nations Unies. 
Le HCR a pour mandat de diriger et de 
coordonner l’action internationale visant 
à protéger les réfugiés et à résoudre les 
problèmes de réfugiés dans le monde. Il 
a pour mission principale de sauvegarder 
les droits et le bien-être des réfugiés. Il 
s’efforce de garantir que toute personne 
puisse exercer le droit de chercher asile 
et de trouver un refuge sûr dans un autre 
Etat, avec pour option de retourner chez 
elle de son plein gré, de s’intégrer sur 
place ou de se réinstaller dans un pays 
tiers. Le HCR a également pour mandat 
d’aider les apatrides.

Des enfants réfugiés participent à un cours de langue fran-
çaise pendant l’été. © UNHCR

« LES RÉFUGIÉS SONT DES 
PERSONNES ORDINAIRES 
OBLIGÉES D’AFFRONTER 
DES SITUATIONS 
EXTRAORDINAIRES »  

Principaux bailleurs de fonds
Le HCR remercie les donateurs qui ont 
versé de généreuses contributions non-
affectées ou à affectation large. 

Adresse et Contact 
20 Rue des Lacs Mazouries, les Berges 
du Lac 1 - 1053 Tunis
Tél.: (+216) 71 963 383  
Fax: (+216) 71 963 384
E-mail: tuntu@unhcr.org
Site Internet: http://www.unhcr.org/
pages/49e486166.html

Le HCR soutient les autorités locales en partenariat avec des 
organisations non-gouvernementales tunisiennes, notamment 
quand des bateaux en détresse sont secourus et débarqués 
en Tunisie. © UNHCR

MISSION
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EN TUNISIE
La mission de l’UNICEF consiste à encourager 
les décideurs à investir pour améliorer les 
conditions de vie de tous  les enfants, filles et 
garçons, et assurer leurs droits.

L’UNICEF Tunisie œuvre aux côtés de ses 
partenaires pour la protection des droits 
des enfants et des adolescents. Il met 
particulièrement l’accent sur l’équité pour que 
toutes les filles et tous les garçons puissent 
avoir accès à des services de qualité, à la 
liberté de s’exprimer et  de participer, à une 
protection contre toute forme de violence et 
aux opportunités de réaliser leur potentiel 
sans discriminations. De ce fait, il accorde 
une attention particulière aux plus vulnérables, 
comme les filles et garçons vivant  dans la 
pauvreté, les enfants handicapés, les enfants 
déscolarisés et ceux qui sont placés dans des 
institutions.

L’UNICEF encourage la participation des 
enfants et des adolescents, notamment les 
plus vulnérables, au processus de prise de 
décision sur tout ce qui les concerne.

UNICEF
Créé le 11 décembre 1946, le Fonds des 
Nations Unies pour l’Enfance (UNICEF) 
est actif dans 190 pays et territoires dans 
le monde et travaille avec des enfants, 
familles, communautés, gouvernements, 
société civile, secteur privé et media.
Pour contribuer à un monde plus juste 
pour tous les enfants,  filles et garçons, 
l’UNICEF:   

• s’appuie sur la Convention relative 
aux droits de l’enfant et son travail 
repose sur les principes de tolérance, de 
compréhension mutuelle, de solidarité et 
de paix entre les peuples. 
• lutte contre toutes les formes de 
discrimination, notamment celles liées au 
sexe, au handicap, ou à l’origine. 
• est déterminé à assurer la survie, le 
développement, l’éducation et la protection 
de chaque enfant, où qu’il soit! « LE DÉVELOPPEMENT 

DURABLE COMMENCE AVEC 
DES ENFANTS EN SÉCURITÉ, 
EN BONNE SANTÉ ET BIEN 
ÉDUQUÉS » 
Anthony Lake, Directeur général de l’UNICEF

Principaux bailleurs de fonds
L’UNICEF est entièrement financé 
par des contributions volontaires de 
particuliers, d’entreprises, de fondations 
et de gouvernements. En plus du 
financement de son siège, l’UNICEF 
en Tunisie reçoit des contributions des 
multilatéraux, des bilatéraux notamment 
pour le financement de projets ciblant 
les enfants vulnérables.

Adresse et Contact 
58 av. Tahar Ben Achour - Mutuelleville 
1082 Tunis - Tunisie
Tél.: (+216) 71 802 700,  
Fax: (+216) 71 793 001
Site Internet: www.unicef.org.tn	
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EN TUNISIE
L’UNOPS soutient le développement social 
et économique en Tunisie en fournissant des 
services en matière de gestion de projets, 
d’infrastructures et d’achats. Travaillant en 
étroite collaboration avec le gouvernement, 
des institutions financières internationales et 
d’autres organisations de l’ONU, l’UNOPS 
soutient des projets gouvernementaux en 
faveur du développement régional, de la 
création d’emplois « verts », de la justice et 
de l’autonomisation des jeunes. Dans ses 
domaines d’activités, l’UNOPS propose 
notamment des services de conception et 
de mise en œuvre de projets, de formation, 
d’assistance technique, de gestion financière 
ainsi que de suivi et d’évaluation de projets. 
L’expertise que l’UNOPS apporte actuellement 
à ses partenaires permet d’améliorer la 
rapidité, le rapport coût-efficacité et la 
durabilité de leurs projets. 

UNOPS
L’UNOPS est un organe opérationnel des 
Nations Unies. Il aide ses partenaires à 
mettre en œuvre des projets humanitaires 
et de développement. Conformément 
à son mandat, l’organisation est une 
ressource centrale des Nations Unies et 
fournit des services en matière de gestion 
de projets, d’achats et d’infrastructures à 
un large ensemble de gouvernements, de 
donateurs et d’organisations onusiennes.

L’UNOPS construit des infrastructures 
nécessaires au développement, fournit son 
expertise et son soutien en matière d’achats 
à des gouvernements afin de les aider à 
se procurer les biens et les services dont 
ils ont besoin. Elle gère des projets et des 
programmes de toutes tailles tout en renforçant 
la capacité des pays en développement à 
gérer eux-mêmes leurs propres initiatives. 

L’UNOPS adapte son soutien aux besoins de 
ses partenaires, et l’organisation peut mettre 
en œuvre un élément précis d’un projet, 
fournir des services de conseils spécialisés 
ou encore gérer des projets ou programmes 
entiers. À cet effet, l’UNOPS propose trois 
principaux types de services:
• Services de mise en œuvre - il s’agit de 
mettre en œuvre les projets des partenaires 
de l’organisation de manière efficace 
et économique en veillant à assurer la 
participation de toutes les parties prenantes
•  Services de conseils - il s’agit de renforcer les 
capacités nationales dans les trois principaux 
domaines de compétence de l’organisation
• Services transactionnels - il s’agit de 
fournir des services ponctuels de gestion 
des ressources humaines et de gestion des 
achats.

Principaux bailleurs de fonds
Union européenne, Italie, Tunisie, USA, 
Pays Bas, République Tchèque,  Le 
Danemark,  Banque Islamique de 
Développement, L’Office du Haut-
Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés (UNHCR), Tunisie, Fond 
pour la Transition au Moyen-Orient et en 
Afrique du Nord

Adresse et Contact 
UNOPS  Tunisie - Bureau pour l’Afrique 
du Nord, 7 Impasse N°1, Rue 8840 
P.O.Box 105 1003, Cité El Khadra, Tunis
Tél.: (+216) 71 795 717 
/ (+216) 71 795 717
E-mail: tnpc.tunis@unops.org
Site internet: https://www.unops.org/
francais/where-we-work/africa/Pages/
Tunisia.aspx
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EN TUNISIE
Le projet de développement du programme 
national d’alimentation scolaire en Tunisie 
a été lancé à la suite de la signature 
d’un Mémorandum d’Accord avec le 
Gouvernement tunisien en Décembre 2013. 
En Décembre 2014, le comité de pilotage 
interministériel d’alimentation scolaire a validé 
la Stratégie de Pérennisation de l’Alimentation 
Scolaire en Tunisie, qui énonce les objectifs du 
programme:

• Améliorer l’assiduité et éviter les abandons, 
en particulier dans les zones rurales
• Offrir des repas équilibrés, sains et nutritifs 
pour remédier aux carences nutritionnelles et 
tenir compte des préoccupations nouvelles 
liées au surpoids et à l’obésité
• Intensifier les relations sociales et les 
sentiments d’appartenance à l’environnement 
scolaire des enfants de l’école

PAM

MULTICOM SERVICES

• Renforcer les liens entre l’alimentation 
scolaire et la production agricole locale, 
favorisant ainsi la participation des écoles 
dans le développement local
• Assurer un filet de protection sociale efficace
• Mettre en place un système de gouvernance 
et de gestion qui assure la durabilité du 
programme.

Le but de l’intervention du PAM en Tunisie 
pour la période 2015-2018 est de renforcer 
les capacités du Gouvernement tunisien afin 
d’opérationnaliser et mettre de en œuvre cette 
Stratégie. Par ses activités, le PAM contribue 
au développement local en favorisant les liens 
avec la production agricole locale, à travers 
la création d’opportunités génératrices. 
de revenus pour les femmes rurales, et en 
soutenant l’éducation nutritionnelle à travers 
des jardins potagers. 

Principaux bailleurs de fonds
Fédération de Russie

Adresse et Contact 
Immeuble dar El Khir, Cité les Pins, 
Les Berges du Lac II, 1053 Tunis
Tél.: (+ 216) 71 967 300
Fax: (+ 216) 71 967 302
E-mail: maria.lukyanova@wfp.org
Site Internet: https://www.wfp.org
 

Le PAM est la plus grande agence 
humanitaire qui lutte contre la faim dans 
le monde. Chaque année, le PAM apporte 
une assistance à quelque 80 millions de 
personnes dans près de 80 pays.
En association avec les gouvernements 
et leurs partenaires, le Programme 
Alimentaire Mondial soutient l’éducation, 
contribue à réduire la malnutrition et 
favorise le développement à travers ses 
interventions dans le domaine des repas 
scolaires. Le Gouvernement tunisien 
a demandé au PAM son assistance 
technique pour améliorer le programme 
national d’alimentation scolaire, qui vise 
près de 240 000 enfants répartis sur 2 500 
écoles environ. 
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